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Le droit au fork

Un fork est une copie du code qui diverge du projet original.

Un fork peut avoir plusieurs usages :

• Contribuer des changements dans le cadre d’un
développement basé sur les pull requests (development fork).

• Maintenir un projet abandonné par son auteur initial.

• Créer un projet concurrent dirigé par une équipe
indépendante (hard fork).

Les licences libres garantissent le droit de distribuer des copies
modifiées, donc de créer un fork.
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Le droit au fork
Ce droit a un impact sur :

• La durabilité :

Même si une entreprise décide unilatéralement de cesser de
développer un logiciel libre, un fork peut permettre de
préserver ce logiciel et de continuer son développement.

• La confiance :

Les utilisateurs et les contributeurs peuvent être rassurés que si
le projet s’arrête ou prend une mauvaise direction, il sera
toujours possible d’y remédier.

• La gouvernance :

Même lorsqu’un projet libre est officiellement dirigé par un
“dictateur”, sa gouvernance est toujours partiellement
démocratique / méritocratique.



Le droit au fork
Ce droit a un impact sur :

• La durabilité :

Même si une entreprise décide unilatéralement de cesser de
développer un logiciel libre, un fork peut permettre de
préserver ce logiciel et de continuer son développement.

• La confiance :

Les utilisateurs et les contributeurs peuvent être rassurés que si
le projet s’arrête ou prend une mauvaise direction, il sera
toujours possible d’y remédier.

• La gouvernance :

Même lorsqu’un projet libre est officiellement dirigé par un
“dictateur”, sa gouvernance est toujours partiellement
démocratique / méritocratique.



Le droit au fork
Ce droit a un impact sur :

• La durabilité :

Même si une entreprise décide unilatéralement de cesser de
développer un logiciel libre, un fork peut permettre de
préserver ce logiciel et de continuer son développement.

• La confiance :

Les utilisateurs et les contributeurs peuvent être rassurés que si
le projet s’arrête ou prend une mauvaise direction, il sera
toujours possible d’y remédier.

• La gouvernance :

Même lorsqu’un projet libre est officiellement dirigé par un
“dictateur”, sa gouvernance est toujours partiellement
démocratique / méritocratique.



Le droit au fork
Ce droit a un impact sur :

• La durabilité :

Même si une entreprise décide unilatéralement de cesser de
développer un logiciel libre, un fork peut permettre de
préserver ce logiciel et de continuer son développement.

• La confiance :

Les utilisateurs et les contributeurs peuvent être rassurés que si
le projet s’arrête ou prend une mauvaise direction, il sera
toujours possible d’y remédier.

• La gouvernance :

Même lorsqu’un projet libre est officiellement dirigé par un
“dictateur”, sa gouvernance est toujours partiellement
démocratique / méritocratique.



Le droit au fork
Ce droit a un impact sur :

• La durabilité :

Même si une entreprise décide unilatéralement de cesser de
développer un logiciel libre, un fork peut permettre de
préserver ce logiciel et de continuer son développement.

• La confiance :

Les utilisateurs et les contributeurs peuvent être rassurés que si
le projet s’arrête ou prend une mauvaise direction, il sera
toujours possible d’y remédier.

• La gouvernance :

Même lorsqu’un projet libre est officiellement dirigé par un
“dictateur”, sa gouvernance est toujours partiellement
démocratique / méritocratique.



Le droit au fork
Ce droit a un impact sur :

• La durabilité :

Même si une entreprise décide unilatéralement de cesser de
développer un logiciel libre, un fork peut permettre de
préserver ce logiciel et de continuer son développement.

• La confiance :

Les utilisateurs et les contributeurs peuvent être rassurés que si
le projet s’arrête ou prend une mauvaise direction, il sera
toujours possible d’y remédier.

• La gouvernance :

Même lorsqu’un projet libre est officiellement dirigé par un
“dictateur”, sa gouvernance est toujours partiellement
démocratique / méritocratique.



Exemple de fork : ECGS

• GCC était maintenu par la FSF, de manière très conservatrice
sur l’ajout de nouvelles fonctionnalités.

• EGCS (Experimental/Enhanced GNU Compiler System)
démarra comme un fork rassemblant divers changements qui
avaient été proposés par des contributeurs et continua sur un
mode de développement plus ouvert (mais tout en restant
synchronisé avec les modifications faites dans GCC).

• Des distributions Linux commencèrent à adopter EGCS à la
place de GCC comme compilateur C.

• La FSF reconnut la validité du modèle de développement
d’EGCS et donna le contrôle du projet GCC aux mainteneurs
d’EGCS, mettant fin à la divergence.
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Modèle Linux : dictateur bienveillant

• Traditionnellement, de nombreux projets open source
fonctionnent avec un “dictateur bienveillant”. Dans le projet
Python, le titre était “BDFL” qui veut dire “Benevolent
Dictator For Life”.

• Le dictateur tire sa légitimité de ses compétences techniques et
humaines et de son implication de long terme dans le projet.
C’est très souvent l’auteur initial du projet.

• Le dictateur est celui/celle qui décide quelles modifications
sont acceptées dans le projet. Mais la plupart du temps, ce
pouvoir est délégué :

• Par exemple, dans le modèle de gouvernance de Linux, Linus
Torvalds est le dictateur et ses “lieutenants” sont les
mainteneurs de divers composants du noyaux.



Modèle Apache : méritocratie hiérarchisée

Le modèle de gouvernance de la Fondation Apache définit une
hiérarchie de rôles au sein d’un projet :

• Utilisateurs : participent aux discussions/à rapporter des bugs.
• Contributeurs : participent à l’évolution du projet par des
contributions de code ou de documentation.

• Committers : ont un accès en écriture au projet.
• Membres du PMC (Project Management Committee) :
dirigent le projet et décident de son évolution.

Le PMC peut rejeter une contribution d’un committer, mais ne peut
forcer personne à faire une contribution, c’est pourquoi ce modèle
(comme dans tout projet open source) est aussi une “do-ocracy” (le
pouvoir appartient à ceux qui agissent—do).



Cooptation

• Acquérir des droits en écriture (commit) sur le projet est un
signe de confiance de la part des autres mainteneurs.

• En général, on ne les accorde qu’à des contributeurs réguliers.

• Les mainteneurs (ou le dictateur, ou le PMC) décident quand
proposer à des contributeurs d’acquérir ces droits. Cela peut
faire suite à une discussion dont il est naturel qu’elle ait lieu en
privé.

• Il peut y avoir une distinction entre des droits limités
(maintenance d’un composant) et des droits globaux (sur tout
le projet).

• Le PMC (ou équivalent) peut être renouvelé également par
cooptation ou être élu (par un électorat composé des
committers ou plus vaste).


